
2) La seule méconnaissance, par un opérateur, du délai d'ex
portation d'alcools d'origine vinique détenus par les orga
nismes d'intervention qui lui ont été attribués par la 
Commission dans le cadre d'une procédure d'adjudication, 
constitue-t-elle un manquement qui a ou est susceptible 
d'avoir pour effet de porter préjudice au budget général 
des Communautés européennes ou à des budgets gérés 
par celles-ci, au sens de l'article 1 er du règlement (CE, Eura
tom) n o 2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 ( 3 ) ? 

3) En ce qui concerne l'éventuelle combinaison des dispositions 
du règlement transversal (CE, Euratom) n o 2988/95 du 
Conseil du 18 décembre 1995 avec celles du règlement 
sectoriel (CE) n o 360/95 de la Commission du 22 février 
1995: 

— Dans l'hypothèse d'une réponse positive à la question 
visée au 2°, le régime de retenue de garantie en cas de 
retard à l'exportation prévu par le règlement sectoriel du 
22 février 1995 de la Commission s'applique-t-il à l'ex
clusion de tout autre régime de mesures ou de sanctions 
prévu par le droit de l'Union européenne ? Ou bien, le 
régime de mesures de sanctions administratives prévu 
par le règlement (CE, Euratom) n o 2988/95 du Conseil 
du 18 décembre 1995 est-il, au contraire, seul applicable 
? Ou bien encore, les dispositions des deux règlements 
des 22 février 1995 et 18 décembre 1995 doivent-elles 
être combinées pour déterminer les mesures et sanctions 
à mettre en œuvre et, si oui, de quelle manière ? 

— Dans l'hypothèse d'une réponse négative à la question 
visée au 2°, les dispositions du règlement transversal (CE, 
Euratom) n o 2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 
interdisent-elles l'application de la retenue de garantie 
prévue par le paragraphe 5 de l'article 5 du règlement 
sectoriel (CE) n o 360/95 de la Commission du 22 février 
1995, au motif que ce règlement transversal du 18 
décembre 1995 aurait, en prévoyant une condition 
tirée de l'existence d'un préjudice financier pour les 
Communautés, fait obstacle à ce qu'une mesure ou 
une sanction prévue par un règlement agricole sectoriel 
antérieur ou postérieur soit appliquée en l'absence d'un 
tel préjudice ? 

4) Dans l'hypothèse où, compte tenu des réponses apportées 
aux questions précédentes, la retenue de garantie constitue
rait une sanction applicable en cas de dépassement du délai 
d'exportation par l'adjudicataire, y a-t-il lieu d'appliquer 
rétroactivement et, en cas de réponse positive, selon 
quelles modalités, aux fins de calculer la retenue de garantie 
pour méconnaissance du délai d'exportation fixé pour les 
adjudications n o 170/94 CE et 171/94 CE par le règlement 
(CE) n o 360/95 de la Commission du 22 février 1995 
modifié, les dispositions du paragraphe 12 de l'article 91 
du règlement (CE) n o 1623/2000 de la Commission du 

25 juillet 2000, alors même, d'une part, que ce dernier 
règlement n'a ni modifié ni abrogé explicitement les dispo
sitions de l'article 5 du règlement (CE) n o 360/95 régissant 
spécifiquement les adjudications n o 170/94 CE et 171/94 
CE, mais seulement celles du règlement (CE) n o 377/93 de 
la Commission du 12 février 1993 ( 4 ), qui fixait le régime de 
droit commun des adjudications d'alcools provenant de 
distillations détenus par les organismes d'intervention et 
renvoyait, s'agissant des modalités de libération des garanties 
de bonne exécution constituées par les adjudicataires, au 
règlement (CEE) n o 2220/85 de la Commission du 22 
juillet 1985 ( 5 ) auquel les dispositions de l'article 5 du règle
ment (CE) n o 360/95 de la Commission du 22 février 1995 
dérogent expressément, et d'autre part, que le règlement (CE) 
n o 1623/2000 a été conçu après la réforme de l'organisa
tion commune des marchés vitivinicoles adoptée en 1999, 
qu'il modifie substantiellement le système des adjudications 
et le régime des garanties constituées dans ce cadre, tant en 
ce qui concerne leur objet que leur montant et les modalités 
de leur perte et de leur libération et, enfin, qu'il supprime le 
Brésil de la liste des pays tiers vers lesquels les exportations, 
en vue d'un usage exclusif dans le secteur des carburants, 
des alcools adjugés sont autorisées ? 

( 1 ) Règlement (CE) n o 360/95 de la Commission, du 22 février 1995, 
portant ouverture de ventes par adjudications simples à l'exportation 
d'alcools d'origine vinique détenus par les organismes d'intervention 
(JO L 41, p. 14). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 1623/2000 de la Commission, du 25 juillet 
2000, fixant les modalités d'application du règlement (CE) n o 
1493/1999 portant organisation commune du marché vitivinicole, 
en ce qui concerne les mécanismes de marché (JO L 194, p. 45). 

( 3 ) Règlement (CE, Euratom) n o 2988/95 du Conseil, du 18 décembre 
1995, relatif à la protection des intérêts financiers des Communautés 
européennes (JO L 312, p. 1). 

( 4 ) Règlement (CEE) n o 377/93 de la Commission, du 12 février 1993, 
établissant les modalités d'application relatives à l’écoulement des 
alcools obtenus au titre des distillations visées aux articles 35, 36 
et 39 du règlement (CEE) n o 822/87 du Conseil et détenus par les 
organismes d'intervention (JO L 43, p. 6). 

( 5 ) Règlement (CEE) n o 2220/85 de la Commission, du 22 juillet 1985, 
fixant les modalités communes d'application du régime des garanties 
pour les produits agricoles (JO L 205, p. 5). 
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Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Établissement national des produits de l'agricul
ture et de la mer (FranceAgriMer) 

Partie défenderesse: Société Vinifrance SA 

Questions préjudicielles 

1) Lorsqu'il apparaît qu'un producteur ayant bénéficié d'aides 
communautaires au stockage de moûts de raisins concentrés 
en contrepartie de la conclusion avec l'organisme national 
d'intervention d'un contrat de stockage a acquis auprès 
d'une société fictive ou inexistante les moûts de raisins 
qu'il a ensuite fait concentrer sous sa responsabilité avant 
de les stocker, peut-il être regardé comme ayant la qualité de 
«propriétaire» des moûts de raisins concentrés au sens des 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 2 du règlement 
(CEE) n o 1059/83 de la Commission du 29 avril 1983 ( 1 ) 
? L'article 17 de ce même règlement est-il applicable lorsque 
le contrat de stockage conclu avec l'organisme national d'in
tervention est affecté d'un vice d'une particulière gravité, 
tenant notamment à la circonstance que la société qui a 
conclu le contrat avec l'organisme national d'intervention 
ne peut être regardée comme propriétaire des produits 
stockés ? 

2) Lorsqu'un règlement sectoriel, tel que le règlement (CEE) 
n o 822/87 du Conseil du 16 mars 1987 ( 2 ), institue un 
dispositif d'aides communautaires sans l'assortir d'un 
régime de sanctions en cas de manquement aux dispositions 
qu'il comporte, le règlement (CE, Euratom) n o 2988/95 du 
Conseil du 18 décembre 1995 ( 3 ) trouve-t-il à s'appliquer 
dans l'hypothèse d'un tel manquement ? 

3) Lorsqu'un opérateur économique a commis un manquement 
aux obligations définies par un règlement communautaire 
sectoriel, tel que le règlement n o 1059/83, et aux conditions 
qu'il fixe pour ouvrir droit au bénéfice d'aides communau
taires et que ce règlement sectoriel prévoit, comme c'est le 
cas de l'article 17 du règlement précité, un régime de 
mesures ou de sanctions, ce régime s'applique-t-il à l'exclu
sion de tout autre régime prévu par le droit de l'Union 
européenne, alors même que le manquement en cause préju
dicie aux intérêts financiers de l'Union européenne ? Ou 
bien, le régime de mesures et de sanctions administratives 
prévu par le règlement n o 2988/95 est-il, au contraire, dans 
le cas d'un tel manquement, seul applicable ? Ou bien 
encore, les deux règlements sont–ils applicables ? 

4) Si le règlement sectoriel et le règlement n o 2988/95 sont 
tous deux applicables, comment leurs dispositions doivent- 
elles être combinées pour déterminer les mesures et sanc
tions à mettre en œuvre ? 

5) Lorsqu'un opérateur économique a commis plusieurs 
manquements au droit de l'Union et que certains de ces 
manquements entrent dans le champ d'application du 

régime de mesures ou de sanctions d'un règlement sectoriel, 
tandis que d'autres constituent des irrégularités au sens du 
règlement n o 2988/95, ce dernier règlement trouve-t-il seul 
à s'appliquer ? 

( 1 ) Règlement (CEE) n o 1059/83 de la Commission, du 29 avril 1983, 
relatif aux contrats de stockage pour le vin de table, le moût de 
raisins, le moût de raisins concentré et le moût de raisins concentré 
rectifié (JO L 116, p. 77). 

( 2 ) Règlement (CEE) n o 822/87 du Conseil, du 16 mars 1987, portant 
organisation commune du marché viti-vinicole (JO L 84, p. 1). 

( 3 ) Règlement (CE, Euratom) n o 2988/95 du Conseil, du 18 décembre 
1995, relatif à la protection des intérêts financiers des Communautés 
européennes (JO L 312, p. 1). 
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Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Établissement national des produits de l'agricul
ture et de la mer (FranceAgriMer), venant aux droits de l'Office 
national interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins et de 
l'horticulture (VINIFLHOR) 
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Questions préjudicielles 

1) Comment la faculté, ouverte par le paragraphe 4 de l'article 
2 du règlement (CEE) n o 4045/89 du Conseil du 21 
décembre 1989 relatif aux contrôles, par les États membres, 
des opérations faisant partie du système de financement par 
le FEOGA, section «garantie» ( 1 ), d'étendre la période 
contrôlée «pour des périodes (…) précédant ou suivant la 
période de douze mois» qu'il définit, peut-elle être mise en 
œuvre par un État membre, eu égard, d'une part, aux 
exigences de protection des intérêts financiers des Commu
nautés, et d'autre part, au principe de sécurité juridique et à 
la nécessité de ne pas laisser aux autorités de contrôle un 
pouvoir indéterminé ?
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